
 

 
Procès-verbal de la 

 

Séance plénière du Conseil général 
 

Mardi 12 décembre 2023 à 19h15 
 

Lieu   : Salle de la Morge, Châteauneuf 

Présences : 25 conseillers généraux (voir liste) / 9 conseillers communaux 

Excusés : Elisabeth Bitschnau 

Absent  : Chloé Roh, Angela Arce 
 

M. Jean-Daniel Vergères ouvre la séance à 19h25. Il salue l’Assemblée et passe à l’ordre du jour ci-
après : 
 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023. 

2. Composition du Conseil général : nomination de deux nouveaux membres. 

3. Planification financière 2024-2028 

4. Budget 2024 de la Municipalité : 

2.1) Examen du budget 2024 de la Municipalité. 
2.2) Rapport de la COGES. 
2.3) Approbation du budget 2023 de la Municipalité. 

5. Contrôle du fonctionnement du dicastère sécurité : rapport de la COGES. 

6. Crèche-nurserie de Châteauneuf : complément d’information. 

7. Réponse à la question relative à la motion du groupe PDC / Le Centre en vue de l’établissement 
d’un Règlement relatif aux mesures d’encouragement pour l’utilisation rationnelle de l’énergie et 
pour la promotion des énergies renouvelables. 

8. Informations de la Municipalité. 

9. Divers. 
 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023 

Le procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023 est accepté à l’unanimité des membres présents. 
 
2. Composition du Conseil général : nomination de deux nouveaux membres 

M. Jean-Daniel Vergères indique que le Conseil municipal a approuvé la nomination de Mme Anne-
Laure Dessimoz et Romain Udry en tant que nouveaux membres du Conseil général. 
 
3. Planification financière 2024-2028 

M. Christophe Germanier présente la planification financière 2024-2028. Au niveau du 
fonctionnement, les revenus et les charges n’évoluent que très peu (entre 2 et 3% par an). 
 
Des investissements nets de plus de 55 millions sont prévus, notamment au niveau des écoles, des 
routes, du PGEE, etc. A ce titre, les amortissements péjorent le résultat du compte de 
fonctionnement. 
 
M. Christophe Germanier assure que la Municipalité est en mesure de faire face à ces dépenses et le 
compte 2029 devrait encore présenter une fortune par habitant et non une dette.  
 



 

4. Budget 2024 de la Municipalité 

 

Examen du budget 2024 de la Municipalité et rapport de la COGES 
 

Mme Kathleen Rossier Moll, présidente de la COGES, introduit l’examen du budget en présentant le 

travail réalisé par la COGES et les chiffres clés. Il est procédé à la lecture du budget avec les 

commentaires de la COGES apportés par Mme Nadine Meyer, rapporteur. 

 

 
 

 
 

La COGES indique également avoir pris connaissance de la planification financière 2024-2028. Elle 

tient à relever que le cycle d’investissements prévu ne sera pas sans conséquences ; augmentation 

des charges d’intérêts et des amortissements, alors que dans le même temps la marge 

d’autofinancement ne cesse de décroître. Sans pour autant remettre en question la nécessité de 

renouveler les installations publiques, la COGES invite l’Exécutif communal à trouver rapidement des 

solutions pour stabiliser ses charges, en particulier les charges de personnel et trouver de nouvelles 

sources de revenus. 

 

Aucune prise de parole n’est demandée à la suite de la lecture du budget. Mme Kathleen Rossier Moll 

délivre les conclusions de la COGES qui recommande d’approuver le budget proposé. 

 

Approbation du budget 2024 de la Municipalité 
 

Le budget 2024 de la Municipalité est approuvé à l’unanimité des membres présents. M. Christophe 

Germanier remercie le Conseil général pour sa confiance. 

 

Comptes de résultats  Charges   Revenus Remarques mentionnées par la COGES

0 Administration générale 5 153 460,00 375 200,00 012.3000.01 Rétribution du Conseil Municipal                  

012.4240.01 Remboursement débours                              

1 Ordre et sécurité, défense 2 521 250,00 719 200,00 162.3144.01 Frais d'entretien                                               

2 Formation 7 896 060,00 302 050,00 Aucune

3 Culture, sports et loisirs, église 3 965 200,00 761 000,00 321.3010.01 Traitement du personnel                                  

329.3636.10 Soutien aux projets culturels

4 Santé 2 039 600,00 0,00 Aucune

5 Prévoyance sociale 7 523 060,00 2 070 000,00 Aucune

6 Trafic et télécommunications 4 681 320,00 342 500,00 Aucune

7 Protection de l'environnement et 

aménagement du territoire

7 083 370,00 6 037 400,00 790.3130.05 Contrôles dossiers autorisation de 

construire

8 Economie publique 1 274 240,00 1 558 500,00 811.3635.01 Aides et subventions                                       

871.3637.01 Soutien aux mesures en faveur de 

l'économie d'énergie

9 Finances et impôts 1 142 700,00 29 116 800,00 Aucune

Total 43 280 260,00 41 282 650,00

Excédent de charges 1 997 610,00

Comptes d'investissement  Dépenses  Recettes Remarques mentionnées par la COGES

0 Administration générale 50 000,00 0,00 Aucune

1 Ordre et sécurité, défense 60 000,00 28 000,00 Aucune

2 Formation 762 000,00 91 000,00 213.5040.01 Cycle d'orientation de Derborence

3 Culture, sports et loisirs, église 50 000,00 0,00 Aucune

4 Santé 0,00 0,00 Aucune

5 Prévoyance sociale 3 750 000,00 0,00 Aucune

6 Trafic et télécommunications 2 190 000,00 0,00 Aucune

7 Protection de l'environnement et 

aménagement du territoire

6 679 000,00 3 982 000,00 710.5030.01 Installations d'eau potable                              

720.5030.01 PGEE réseau à l'intérieur d'Aven                  

730.5030.01 Déchetteries

8 Economie publique 1 013 000,00 654 000,00 Aucune

9 Finances et impôts 0,00 0,00 Aucune

Total 14 554 000,00 4 755 000,00

Excédent de dépenses 9 799 000,00



 

 

5. Contrôle du fonctionnement du dicastère sécurité : rapport de la COGES. 

 

Au vu de la longueur du rapport émis par la COGES en lien avec le contrôle du fonctionnement du 

dicastère sécurité et de ses nombreuses annexes, Mme Kathleen Rossier Moll, présidente de la 

COGES, en propose une synthèse à l’Assemblée. Elle rappelle que l’élaboration de ce rapport est le 

fruit de 18 mois de travail et de nombreuses séances et rencontres et demeure dans les compétences 

de la COGES. 

 

M. Gérald Nanchen présente la partie en lien avec la police. Il fait l’historique de l’organisation de la 

police au sein de la commune de Conthey et commente les collaborations existantes et qui ont existé 

entre les polices communales, intercommunales et cantonale. Il précise également diverses 

statistiques touchant aux effectifs et donne quelques informations financières. 

 

Mme Clémentine Roos fait un état des lieux en lien avec le corps des sapeurs-pompiers, en 

présentant notamment : les effectifs, les infrastructures et les moyens d’intervention, les 

investissements prévus à court et moyen terme, quelques statistiques au niveau des interventions. 

 

Mme Clémentine Roos rappelle également les diverses tâches et l’organisation de l’EMCR (Etat Major 

de Conduite Régional). 

 

M. Gérald Nanchen fait le point sur l’organisation du dicastère de manière générale. Il relève que de 

nombreuses commissions sont prévues et que le lien et la coordination entre ces diverses 

commissions ne sont pas clairs.  

 

Le rapport est transmis à l’Exécutif. M. Gérald Bianco, conseiller communal en charge du dicastère 

sécurité fait part de sa volonté de rencontrer la COGES à ce sujet. 

 

6. Crèche-nurserie de Châteauneuf : complément d’information. 

 

M. Christophe Germanier faisant suite à la demande de crédit d’engagement pour la construction de 

la crèche-nurserie de Châteauneuf informe, qu’au vu des diverses remarques du Conseil général, la 

toiture de l’édifice sera végétalisée. 

 

7. Réponse à la question relative à la motion du groupe PDC / Le Centre en vue de 

l’établissement d’un Règlement relatif aux mesures d’encouragement pour l’utilisation 

rationnelle de l’énergie et pour la promotion des énergies renouvelables. 

 

La réponse orale à cette question a été donnée lors de la séance plénière du 10 octobre 2023. 

 

8. Information de la Municipalité  

 

M. Christophe Germanier présente les points suivants :  

 

- Association Cité de l’énergie : La commune de Conthey fait dorénavant partie de l’association 

Cité de l’énergie. 

- Vaisselle réutilisable : Selon les nouvelles directives émises, dès 2024, la vaisselle réutilisable 

doit être utilisée pour toute manifestation tenue sur la commune. Le matériel nécessaire est 

mis à disposition par l’administration communale. 

 

 



 

 

- Travaux prévus par le canton : l’agenda du canton concernant la réfection des routes est le 

suivant : 

o T9 : 2028-2030. 

o Route de débord : 2028-2030. 

o D’importants travaux de réfection sont également prévus sur la route d’Aven. 

o Des travaux sont en cours pour la réfection d’une conduite sur la route de Derborence 

et devraient s’étaler sur 4 à 5 ans. 

o Route de la Morge (canalisations, piste cyclable, etc.) dès 2024. 

o Route des Rangs les travaux seront terminés en 2023. 

- Services Techniques : M. Christophe Germanier rappelle les moyens mis en œuvre lors de 

chutes de neiges. 

- Contracting photovoltaïque : pour donner suite à la remarque de M. Gyger quant au 

contracting signé entre la commune et OIKEN SA M. Philippe Germanier apporte des 

précisions quant aux différents modes de financement possibles. 

- Points de rencontre d’urgence (PRU) : six PRU sont prévus sur la commune de Conthey. 

- Pinèdes – Halles des ST : l’autorisation de construire de la Halle des Pinèdes a été délivrée 

en octobre 2022. Le chantier a pris du retard notamment en lien avec les délais de livraison, la 

pénurie de personnel et les aléas météorologiques. Le bâtiment sera terminé en 2024. 

- Crèche-nurserie de Châteuneuf : les travaux débuteront en 2024. 

- Rond-Point de Pont de la Morge : l’ornement du rond-point (3 truites bleues) a été validé par 

une commission dédiée. 

- Valais Excellence : la labellisation a été renouvelée. 

- Mise à disposition des documents : le bureau du Conseil général est invité à clarifier la 

pratique en lien avec la mise à disposition des documents relatifs aux séances, suite à 

l’introduction du nouveau Règlement du Conseil général et eu égard à la loi sur la protection 

des données. 

- Vœux de la Municipalité : les vœux de la Municipalité se tiendront le 12.01.2024. 

 

 

9. Divers 

Aucune prise de parole n’est requise. 
 
M. Christophe Germanier et M. Jean-Daniel Vergères souhaitent de belles fêtes de fin d’année à 
toutes les personnes présentes. 
 
Annexes :  - Procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023. 
 - Planification financière 2024-2028 
 - Message de l’administration en lien avec le budget 2024. 
 - Budget 2024 de la Municipalité. 
 - Rapport de la commission de gestion. 

 - Questions, postulats, interpellation, résolution et réponse au postulat mentionnés à 
l’ordre du jour. 

 

 
Conthey, le 12 décembre 2023 

 
Le Président du Conseil général Le secrétaire du Conseil général 
 
 
Jean-Daniel Vergères Josué Coudray 


